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H.EHJBLl f}UE DU FJENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
LOI N°91-012 du 28 Mars 1991

portant Allocation de Pension Spéciale
aux anciens Présidents de la République.

LE r~UT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE a délibéré et adopté

LE PR&3IDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur suit:

•,

Article 1er. - ConforJa~m!?nt à l'article 48 de la Constitution de la
hépubl{quë'~u Bénin, il est alloué aux ~nciens Prénidents de la
République une pension spéci.alc.

Article 2.- Cette pE'n~ion spéciale est nttachée à la personne du
Preslê.ïent. Son versement prend fin au décès du bénéficiaire.

~~ttEJe~_~- Le montant de la pension,spéciale doi~ être a~ ~oins
Egal aux emoluoents et :J.vantages materiels accordes aU Pres~dent ,
de la Cour Constitutionnelle_ .

A.rt!'-çl,El._lt.- - Bénéficient de cette pension :

1° Les anciens Présidents de la République
2° Les anciens Pl'p.sidents constitutionnellement élus

à partir du 11 Décembre 1990.
,~'-.:pj~. ~ ~~...: .."\.:~~:. ,.

~icle 2..- Est déchu du drcit à la pension spéciale, confonnément
aux dispositions des articles 7/.. , 75 et 76 de la Constitution du 11
Décembre 1990 tout ancien Président convaincu : .

- de forfaiture:
- de haute trBhison 'D

- d'atteinte à l'honneur et à la probité
- d'atteinte à la sOreté intérieure et extérieure de.

l'Etat

- d'outrage à l'Assemblée Nationale.
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hrticle 6.- La présente Loi qui prend effet pour compter de la
d8te de sa promulgation sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fai t à COTONOU, 'Q.e 28' Ham 1991
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. par re Pr€sident de la République,
Chef de l'Etat,

pour le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement absent,
le Ministre de l'Intérieur,
de la Sécurité Publique et
de l'Administration Territo
riale, Chargé de l'intérim,

~--.

Œfit;1~.~:f'
Jean-Florentin V. FELIHO
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Le Ministre des Finances,
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,-- Ministre Int~rimaire

Ampliations,: PR 6 PM 4 HCR 4 AN 4 CS 2 MF 4 Autres Ministères 15
SGG 4 DP-DCF-DTCP-DSDV-DI 5 DPE-DLC-INSAE 3 UNB-FASJEP 2 IGE 2
IGF 1 GCONB 1 DCCT 1 BN-DAN 2 Intéressés 1 JORB 1.-


